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Informations générales 
Titre Autoriser une habitation multifamiliale de 28 logements sur la rue Madeleine-

Roy 

Résumé Autoriser l’usage H8 (13 à 32 logements) pour un bâtiment de 28 logements 
maximum sur la rue Madeleine-Roy. 

Concordance Non 

Date 15 avril 2025 
 

Informations sur les dispositions du règlement 
Article(s) 1 

District(s) de Sainte-Marthe 

Territoire 
visé 
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Terrain 
visé 
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Photo du 
terrain 

 

Objet Autoriser : 
 
- l’usage H8 (13 à 32 logements) pour un bâtiment de 28 logements 

maximum; 

ainsi que l’élément dérogatoire suivant : 

- exemption d’aménager une zone tampon selon la DS.7.21. prévue à la zone. 

 

Approbati
on 
référendai
re 

Susceptible 

Pouvoir 
habilitant 
LAU 

L.A.U., article 113, al. 2, par. 3° 
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